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La CMA Nouvelle-Aquitaine et le Service public de l’emploi unissent 
leurs forces au service de l’emploi et des territoires 
 
Bordeaux, mercredi 11 mars 2026 - La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de Nouvelle-
Aquitaine (CMA NA) a signé ce mercredi 11 mars 2026 à Bordeaux une convention régionale 
de partenariat du Réseau pour l’emploi avec France Travail, l’Association régionale des 
Missions Locales Nouvelle-Aquitaine (ARML NA) et Cheops Nouvelle-Aquitaine. 
 
L’objectif : mieux connecter les dispositifs d’accompagnement vers l’emploi et de maintien 
dans l’emploi avec les besoins des entreprises, notamment dans l’artisanat, secteur essentiel 
de l’économie régionale. 
La convention a été signée par Gérard Gomez, président de la CMA Nouvelle-Aquitaine, Olivier 
Pelvoizin, directeur régional de France Travail, Thierry Marty, président de l’ARML Nouvelle-
Aquitaine, et Nathalie Hirigoyen, présidente de Cheops Nouvelle-Aquitaine. 
 

L’artisanat : un gisement d’emplois dans les territoires 
En Nouvelle-Aquitaine, près de 200 000 entreprises artisanales participent à la vitalité 
économique des territoires et représentent un gisement important d’emplois locaux. Dans 
de nombreux métiers — bâtiment, alimentation, production ou services — les entreprises 
artisanales rencontrent des difficultés de recrutement, alors même que des opportunités 
professionnelles existent. Chaque année, plusieurs milliers de jeunes se forment dans les 15 
centres CMA Formation de Nouvelle-Aquitaine. Pourtant, près de 2 000 offres de contrats 
d’apprentissage proposées par des entreprises artisanales restent aujourd’hui non pourvues. 
 

La convention signée ce jour vise notamment à mieux faire connaître ces métiers, 
favoriser l’interconnaissance entre les réseaux, orienter les publics vers ces opportunités, 
promouvoir l’accès aux formations certifiantes auprès des publics et faciliter la mise en 
relation entre entreprises artisanales et candidats. 
 
Des actions concrètes pour rapprocher entreprises et candidats 
À travers ce partenariat, les partenaires entendent développer des actions communes pour : 
• Mieux faire connaître les métiers de l’artisanat et les opportunités d’emploi dans les 

territoires ; 
• Proposer des immersions ou périodes de découverte en entreprise artisanale ; 
• Faciliter l’orientation vers l’apprentissage et les formations professionnelles, notamment 

dans les centres CMA Formation ; 
• Sécuriser l’emploi et accompagner l’évolution professionnelle avec une attention 

particulière pour les personnes en situation de handicap ; 
• Accompagner les entreprises artisanales dans leurs besoins de recrutement et 

d’intégration de nouveaux salariés ; 
• Renforcer la coordination des accompagnements proposés aux publics en recherche 

d’emploi. 
 

L’objectif est de simplifier les parcours des personnes accompagnées et de répondre plus 
efficacement aux besoins de compétences des entreprises. 
 

https://cma-nouvelleaquitaine.fr/
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Réactions des partenaires 
Gérard Gomez, président de la CMA Nouvelle-Aquitaine 
« L’artisanat offre chaque année des milliers d’opportunités professionnelles dans nos 
territoires. En renforçant notre coopération avec les acteurs du Réseau pour l’emploi, nous 
facilitons l’accès aux métiers et répondons aux besoins concrets des entreprises artisanales. » 
 

Olivier Pelvoizin, directeur régional de France Travail Nouvelle-Aquitaine 
« Cette convention illustre la mobilisation collective des acteurs du Réseau pour l’emploi en 
Nouvelle-Aquitaine afin de proposer des accompagnements coordonnés et adaptés aux 
besoins des personnes et des entreprises. » 
 

Thierry Marty, président de l’Association régionale des Missions Locales Nouvelle-Aquitaine 
« Les Missions Locales sont pleinement engagées dans cette dynamique de coopération 
pour faciliter l’accès à l’emploi des jeunes et renforcer les passerelles vers les métiers et les 
formations sur l’ensemble du territoire régional. » 
 

Nathalie Hirigoyen, présidente de Cheops Nouvelle-Aquitaine 
« La collaboration avec la Chambre des Métiers de l’artisanat de Nouvelle-Aquitaine renforce 
notre capacité collective à répondre aux besoins des entreprises artisanales tout en 
favorisant l’emploi durable des personnes en situation de handicap. » 
 

 
 

De g. à d. : Nathalie Laporte, Présidente de la CMA NA-33, Thierry Marty, président de l’Association régionale des Missions Locales Nouvelle-
Aquitaine, Nathalie Hirigoyen, présidente de Cheops Nouvelle-Aquitaine, Gérard Gomez, président de la CMA Nouvelle-Aquitaine, et Olivier 
Pelvoizin, directeur régional de France Travail Nouvelle-Aquitaine - Crédit CMA NA 
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